
2079-CAC-FC-SD
(2022)

CRÉDIT D’IMPÔT POUR DÉPENSES DE CRÉATION AUDIOVISUELLE ET CINÉMATOGRAPHIQUE,
REDEVANCES VERSÉES AUX ORGANISMES DE GESTION COLLECTIVE ET RÉMUNÉRATIONS VERSÉES

DIRECTEMENT AUX AUTEURS
(Article 220 sexies A du code général des impôts)

Exercice du      au

FICHE D’AIDE AU CALCUL

Ce formulaire ne constitue pas une déclaration. Il n’a pas à être transmis spontanément à l’administration. La déclaration des réductions
et crédits d’impôt n° 2069-RCI-SD constitue le support déclaratif du crédit d’impôt pour dépenses de création audiovisuelle et
cinématographique, redevances versées aux organismes de gestion collective et rémunérations versées directement aux auteurs.

Condition de diminution de chiffre d’affaires1

Chiffre d’affaires du 1er mars 2019 au 31 décembre 2019 A

Chiffre d’affaires du 1er mars 2020 au 31 décembre 2020 B

C

I - DÉPENSES ENGAGÉES AU TITRE DE L’EXERCICE OUVRANT DROIT AU CRÉDIT D’IMPÔT

I – 1 - Dépenses exposées par les éditeurs de services de télévision ou de services de médias audiovisuels à la 
demande contribuant au développement de la production d’œuvres cinématographiques et audiovisuelles 
déclarées à l'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique au titre des obligations 
prévues au 3° de l’article 27, au 6° de l’article 33 ou au 3° de l’article 33-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication.

Achat des droits de diffusion des œuvres 1

Investissement en parts de producteur dans le financement des œuvres 2

Financement des travaux d’écriture et de développement des œuvres 3

Adaptation aux personnes aveugles ou malvoyantes des œuvres prises en compte au titre
des obligations précitées

4

Financement  de la  formation des auteurs,  dans les limites  et  conditions fixées par  les
conventions prévues aux articles 28 et 33-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986
précitée et par les cahiers des charges prévus à l’article 48 de la même loi

5

Promotion des œuvres, dans les limites et conditions fixées par les conventions prévues
aux articles 28 et 33-1 de la loi  n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée et  par les
cahiers des charges prévus à l’article 48 de la même loi

6

I – 2 - Dépenses exposées par les éditeurs de services de télévision, de services de radio ou de services de médias
audiovisuels à la demande

Rémunérations  versées  aux  auteurs  d’œuvres  cinématographiques  ou  audiovisuelles
énumérés à l’article L. 113-7 du code de la propriété intellectuelle et aux auteurs d’œuvres
radiophoniques mentionnés à l’article L. 113-8 du même code

7

Redevances versées aux organismes de gestion collective mentionnés aux articles L. 321-
1 à L. 321-5 dudit code au titre des droits d’auteur ou des droits voisins prévus au livre II de
la première partie du même code

8

cerfa

N° 16188*01 

Variation en pourcentage du chiffre d’affaires (B-A) / A x 100
2

1Lorsqu'un éditeur de services de télévision mentionné au premier alinéa du présent I détient une filiale dont
l'objet social exclusif est de procéder à l'investissement en parts de producteur dans le financement d'œuvres
cinématographiques,  le  chiffre  d'affaires  de  cette  filiale  est  additionné à  celui  de  l'éditeur,  à  proportion du
pourcentage de détention de la filiale par  l'éditeur,  pour l'appréciation de la diminution de chiffre  d'affaires
mentionnée au même premier alinéa.
La filiale mentionnée au deuxième alinéa peut bénéficier du crédit d'impôt prévu au premier alinéa au titre de la
dépense mentionnée au b du 1° du II. 
2Si la variation du chiffre d’affaires est inférieure à 10 %, le crédit d’impôt ne peut pas être demandé. 



Montant total des dépenses (somme des lignes 1 à 8) 9

Subventions  publiques  non  remboursables  reçues  par  les  entreprises  et  directement
affectées aux dépenses

10

Base de calcul du crédit d’impôt (ligne 9 – ligne 10) 11

II - CALCUL DU CRÉDIT D’IMPÔT3

Montant du crédit  d’impôt [(montant ligne 11 x 15 %) ou (montant ligne A – ligne B) si
(montant ligne 11 x 15 % > montant ligne A – ligne B)]

12

III - UTILISATION DU CRÉDIT D’IMPÔT

Le montant du crédit d’impôt déterminé ligne 12 doit être reporté sur la déclaration n° 2069-RCI-SD, millésime 2022 disponible sur
impots.gouv.fr et sur le relevé de solde n° 2572-SD.

Les demandes de restitution du crédit d’impôt non imputé sur l’impôt sur les sociétés sont formulées sur l’imprimé n°2573-SD
par voie dématérialisée ou sur l’imprimé n°2573-SD disponible sur le portail fiscal www.impots.gouv.fr.

3 Quelle que soit la date de clôture des exercices et quelle que soit leur durée, le crédit d’impôt est calculé sur la
période allant du 1er mars 2020 au 31 décembre 2020

http://www.impots.gouv.fr/
http://www.impots.gouv.fr/
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